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Pourquoi adhérer à la CNPM ?


Grâce à la CNPM, les membres médiateurs se professionnalisent :


	la CNPM légitime les membres dans l'exercice de leur fonction de médiateur ;
	ils ont la possibilité de faire des échanges de pratique entre médiateurs ;
	ils peuvent suivre une journée de formation et de supervision ;
	ils ont accès à des informations régionales et nationales ainsi qu'à des rencontres et des événements ;
	ils adhèrent à une assurance responsabilité civile ;
	ils ont la possibilité de promouvoir leur activité sous l'appartenance CNPM.



La CNPM :


	œuvre pour obtenir de nombreuses accréditation de prescripteurs judiciaires ;
	se rapproche de prescripteurs économiques et des collectivités territoriales pour envisager des partenariats et se voir confier des médiations ;
	est représentée au sein de différentes institutions ;
	suit l'évolution législative pour apporter une réponse adaptée ;
	organise des formations spécifiques adaptées :
		médiation familiale ;
	médiation à la consommation.


	



Comment adhérer à la CNPM ?


N'hésitez pas à nous contacter, en nous envoyant les deux documents complétés à télécharger ci-dessous.


Vous disposerez ensuite d'un espace personnel sur le site afin de gérer vos médiations.


CONTACTEZ-NOUS
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